
Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Incendie du 13 juillet 2016 : travaux de restauration des 

terrains communaux sinistrés (hors travaux d'amélioration 

de la desserte du massif, non éligibles)

PFP : Métropole 9.420 €

006063 23 550 EUR 40 % 9 420 EUR

23 550 EUR 9 420 EUR

Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Incendies des 15 et 16 juillet 2016 : travaux d'urgence de 

restauration des terrains incendiés (hors sécurisation de la 

voie ferrée, de la D5 et des ouvrages de la D5)

PFP: Région : 110.140 € (40%)

005837 275 350 EUR 40 % 110 140 EUR

275 350 EUR 110 140 EUR

Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Incendies été 2016 : restauration de terrains communaux en 

zone boisée

PFP :  Région 16.386 €, Métropole 19.663 €

005883 65 543 EUR 25 % 16 386 EUR

65 543 EUR 16 386 EUR

Annexe 1
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Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Incendie du 10 Août 2016  : mise en sécurité des chutes 

d'arbres sur diverses pistes, chemin de Saragousse et à 

proximité de la croix de Rognac

PFP : Métropole 16.284 €

005975 40 711 EUR 40 % 16 284 EUR

Incendie du 10 Août 2016  : remise en état de la croix de 

Rognac

Aucun autre financement

005977 16 525 EUR 80 % 13 220 EUR

57 236 EUR 29 504 EUR

421 679 EUR 165 450 EURTOTAL GENERAL

ROGNAC

TOTAL
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Direction de la vie locale Annexe 2
Service des communes

Rapport n° 39766

Montant
 de l'AP

Total affecté
Montant

de l'affectation
complémentaire

AP 2017 - 26005 B 8 000 000 €                              -  €                      165 450 €                     

OPERATION 201726005

Détail

dont IB 204-71-204141 2 000 000 €                              -  €                      -  €                            

dont IB 204-71-204142 6 000 000 €                              -  €                      165 450 €                     

Commission Permanente du 31 mars 2017

Type d'aide : Aide exceptionnelle à l'investissement
Bénéficiaires : diverses communes

Première Commission Permanente adoptant une affectation concernant cette autorisation de programme
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